
N° 264. ) 

Charnhre des Heprésemauts. 

SiL1NCti: DU t6 JUILLET ·1875. 

Emploi de la langue Ramande en matière rêpressivet1>. 

Amendements à l'art. 7. 

La partie civile fera usage, à son choix, de la langue flamande ou de la langue 
française. 

T. DE LANTSHEERE. 

L'emploi des langues, soit flamande, soit française, est facultatif pour la partie 
civile. 

Il en est de même pour la partie qui est poursuivie comme civilement respon 
sable du fait de l'inculpé. 

A. DEMEUU. 

(,) ll apport de la section centrale, u• 248. 
Amendements, n°• 2tll> et 262. 
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